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Prescription du favoritisme et instructions du procureur

Les instructions données par le procureur de la
République aux fins d'enquête interrompent-elles
la prescription de l'action publique ?
 [1]

Oui. Interrompt ainsi la prescription del'action publique, le procureur de laRépublique qui, sur signalement d'unprésident de Conseil général, ordonne viaune note, l'ouverture d'une enquêtepréliminaire concernant l'attribution demarchés publics.
En juillet 1999, à la suite d'un signalement d'un président d'un conseil général, le procureur de la République 
ordonne une enquête préliminaire concernant l'attribution de marchés publics à différentes sociétés de service.

Il ressort de l'enquête que des marchés d'études ont été attribués sur simples factures à plusieurs sociétés dont une
seule avait réalisé des prestations, les autres étant de simples sociétés écrans.

Le gérant de la société principale est poursuivi pour recel et complicité de favoritisme pour avoir établi ou fait établir
de fausses factures à l'en-tête desdites sociétés.

Il soulève la prescription de l'action publique, le marché ayant été conclu depuis plus de trois ans.
 L'argument est rejeté par les juges du fond, ce que confirme la Cour de cassation :

 " les instructions du procureur de la République aux fins d'enquête constituent un acte interruptif de
prescription".

Sur le fond la condamnation du gérant à deux ans d'emprisonnement avec sursis et 50 000 euros d'amende est
confirmée, la Cour de cassation approuvant les juges du fond d'avoir jugé que :

 " l'ensemble des missions réparties entre les différentes sociétés formaient un bloc homogène dépassant le
seuil de 300 000 francs par an, prévu à l'article 321 du code des marchés publics alors applicable".
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En outre il est établi que "le gérant, dans le souci d'éluder les règles contraignantes de mise en concurrence prévues
par le code des marchés publics, a donné des instructions aux dirigeants des sociétés écrans et leur a apporté son
assistance, en les mettant en relation avec le conseil général ou en leur donnant des modèles de factures à faire
parvenir à celui-ci".

Cour de cassation, chambre criminelle,  6 octobre 2010, NÂ° 10-82839

Post-scriptum :

Les instructions du procureur de laRépublique aux fins d'enquête constituentun acte interruptif de prescription. Il a en étéjugé de même pour un courrier adressé parle Mission interministérielle d'enquête sur lesmarchés publics (MIEM) à un préfet.

Références
– Article 432-14 du code pénal

– Article 8 du code de procédure pénale

Voir aussi
– Le délit de favoritisme est-il nécessairement prescrit lorsque plus de trois ans se sont écoulés depuis
l'attribution du marché litigieux ?

– Un courrier adressé au préfet par le chef de la Mission interministérielle d’enquête sur les marchés publics
(MIEM) interrompt-il la prescription de l’action publique ?

– Quelle prescription pour le favoritisme ?

[1] Photo :  ©  Dolnikov Denys

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 3/3

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000023054919&fastReqId=205498004&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1C0C4D1C3F0580C69E26E7A6B9AAD6B0.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000006418528&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20100804
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1C0C4D1C3F0580C69E26E7A6B9AAD6B0.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000006574841&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20101122
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1674
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1674
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1381
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1381
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article551
#nh1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1678

